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	12ième rencontre – Centre Technique Municipal de Villefranche-sur-Saône
le 23 novembre 2004

Ordre du jour

Introduction de critères environnementaux et/ou sociaux dans les pratiques et les commandes des espaces verts 
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MAIRIE DE MEYTHET
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Etienne
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Jacques
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MAIRIE DE ROMANS
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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE MONTREVEL EN BRESSE
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Denis
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Maurice
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CONSEIL GENERAL RHONE
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VILLE DE LYON
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CONSEIL GENERAL RHONE

SEXTON
Danièle
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VILLE DE LYON
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MEMBRES EXCUSES

CARACO
Jean-Claude
VILLE DE LYON

FAURE
Marie-Hélène
MAIRIE DE LA MOTTE SERVOLEX
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Vincent
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE CHAMBERY

MARTEL
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GRAND LYON
Intervention de Sylvie SAGNE (Directrice maintenance espaces verts à la Ville de Lyon)

· Prise en compte politique de l’environnement et du développement durable par les élus et traduction (plan de mandat, délibération sur l’utilisation de bois certifié)

· Traduction par le service espaces verts de cette demande politique

· dans la commande publique (aspects administratifs et juridiques : critère environnemental du nouveau cadre des marchés publics, guide d’achat public de la Ville de Lyon, séminaire de travail Greenpeace avec d’autres services,…)

· dans l’action quotidienne des services (démarche de certification ISO 14001, représentation du service dans le groupe de travail sur le développement durable, démarche de gestion évolutive durable du service espaces verts,…)

Sont également disponibles sur demande auprès de Rhônalpénergie-Environnement, dans l’attente de la mise en ligne sur Internet : un guide sur la commande publique et un guide d’achat du bois.

Certains points forts émergent tout particulièrement de cette intervention : 

· la nécessité d’un message politique fort, transmis à l’équipe technique. Il a été rappelé de la même façon (note du rédacteur) lors de la conférence du 06.12.04 que l’intégration de critères de développement durable dans la commande publique était d’abord une question politique !
· un recensement des pratiques a d’abord été dressé à Lyon (dans le domaine des activités et utilisations de phytosanitaires, des quantités de déchets produits, de la gestion de l’eau,…)

· ces éléments techniques ont été relayés aux élus

· au-delà de l’identification possible de critères environnementaux et/ou sociaux, deux questions se posent :

· la capacité des fournisseurs à y répondre et

· la volonté des services à se servir des produits/matériels en question

· les cahiers des charges sont le résultat de la rencontre entre les services commanditaires et les responsables juridiques de la collectivité

· l’intégration de critères de développement durable dans les marchés publics intéresse réellement certaines entreprises. Un partenariat peut s’établir avec elles qui leur permet d’évoluer dans une démarche commune de progrès

· au-delà des exigences formulées dans les cahiers des charges, la question reste entière des déclarations faites par les entreprises et de leur contrôle par la collectivité
· l’intégration de critères de développement durable dans la commande publique peut s’accompagner de modifications importantes des pratiques.

Par exemple, pour les espaces verts, la réduction des désherbants peut s’accompagner de tontes moins fréquentes et de maintien « inhabituel » de « mauvaises herbes ». Afin de garantir cette initiative de la collectivité, une explication/présentation à la population de ces nouvelles pratiques est absolument indispensable

· la sensibilisation des services passe également par la formation des agents
· il est possible de fournir en annexe de ces consultations, la liste des produits interdits comme le fait par exemple le CISALB dans sa campagne « Ensemble, respectons l’eau » (voir plus bas et pièce jointe)
Intervention de Jacques DEMONT (Ville de Lyon)

Les changements initiés en matière d’achats de fournitures et de matériels espaces verts (utilisation de biolubrifiants et conduite d’essais de matériels, acquisition de matériels liés à la gestion différenciée : tondeuses, désherbeurs à gaz,…) et de prestations de services liées aux pratiques alternatives de désherbage (désherbage thermique ,…).

Intervention de Howard WOOD (Société AIJE)

Prestataire de services pour la ville de Lyon sur des consultations de prestations de services de désherbage thermique (mise en place d’essai, comparatifs de résultats,…) et de formation professionnelle sur les nouveaux modes environnementaux de gestion des espaces verts et leur appropriation par le personnel jardinier lyonnais.
La présentation de H.WOOD est disponible sous forme papier sur demande (le support informatique est très lourd : 25 Mo).
Informations diverses :

· la ville de Lyon dispose de plaquettes de présentation sur la « gestion évolutive durable »

· le GIP Grand Lac dispose pour sa part de supports de communication sur sa campagne « ensemble, respectons l’eau » et notamment des plaquettes pour limiter l’usage des pesticides par les jardiniers amateurs

· la CCI Rhône-Alpes diffuse une plaquette de présentation du logo « Imprim’Vert » qui vise à distinguer les imprimeurs qui s’engagent pour l’environnement.

Rappel du calendrier

Prochaine réunion (sous réserve) le mardi 25 janvier 2004 à Rhônalpénergie-Environnement 
Thème : les produits d’entretien 

TOUS LES MEMBRES…PEUVENT EN INVITER DE NOUVEAUX….

Pour le groupe, Laurent Cogérino

Rhônalpénergie-Environnement
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RESEAU D’EXPERIENCES en RHONE-ALPES





INTRODUCTION DE CRITERES ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX  DANS LES COMMANDES PUBLIQUES 














un objectif concret :





Echanger des bonnes pratiques opérationnelles à mettre en œuvre dans sa collectivité, CONTRIBUER a LA FORMATION DES ELUS ET DES SERVICES CHARGES DES MARCHES





un principe simple : 





           Chacun rend compte de sa propre expérience et bénéficie de l'expérience des autres





des premiers résultats :





          CREE EN DECEMBRE 2002, LE RESEAU A PRODUIT UNE QUINZAINE DE FICHES-EXPERIENCES ET SE 


          REUNIT  TOUS LES 2 MOIS .
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Réseau régional : "Commande Publique et Développement Durable"
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